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Base réglementaire et actualités 
dans le domaine des déchets
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Un déchet ...

La notion de déchet constitue la clé de voûte de toute la réglementation 
applicable aux déchets
La qualification de « déchet » détermine la réglementation applicable : 
application de la réglementation relative aux produits ou réglementation relative 
aux déchets.
La notion de déchet est complexe : plusieurs listes « déchets « et  plusieurs 
classifications

Qu’est-ce qu’un déchet ?

Article L541-1-1 du Code de l’environnement :
toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien 
meuble, dont le détenteur se défait ou dont il a l'intention ou 
l'obligation de se défaire ; 
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Classification des déchets 
Déchets non dangereux non inertes (DNDNI)

 Déchets ménagers et assimilés (DMA)
Déchets municipaux
Déchets ménagers (ou ordures ménagères [OM])

Déchets Ménagers Recyclables
FFOM : (Fraction fermentescible des OM)
Biodéchets : déchets alimentaires et déchets verts
OMR : Ordures Ménagères Résiduelles
Déchets occasionnels non dangereux (monstres, textiles, 
inertes, ...)
DDM : Déchets Dangereux des Ménages

Déchets Non Dangereux des activités économiques

 Déchets (non dangereux) des Activités Economiques (DAE)

Déchets d'Activités de Soins à Risque lnfectieux (DASRI)

Déchets Dangereux des activités économiques

Déchets du BTP (déchets inertes principalement)





LES FILIERES REP

Ce principe repose sur l'idée que le producteur d'un produit devrait être responsable 
d'un point de vue opérationnel et/ ou financier
La REP s'appuie sur le principe du « pollueur-payeur›› qui doit permettre d'internaliser 
les coûts de la pollution :

Deux composantes sont comprises dans 
le principe de la responsabilité du 
producteur :
> L'incitation économique permettant 
d'agir tant sur la prévention des déchets 
que sur le comportement des acteurs 
(consommateurs)
> Le financement d'un service à la 
collectivité, c'est-à-dire la gestion des 
déchets



 Le producteur des déchets : Toute personne dont l'activité produit des
déchets (producteur initial de déchets) ou toute personne qui effectue des 
opérations de traitement des déchets conduisant à un changement de la nature 
ou de la composition de ces déchets (producteur subséquent de déchets)
 
 Le détenteur des déchets : le producteur de déchets ou toute autre personne 
qui se trouve en possession des déchets 

Responsables jusqu'à l'élimination ou la valorisation finale des déchets

Producteur / détenteur : responsabilités

«Tout producteur ou détenteur de déchets est tenu d’en faire assurer la gestion,
conformément aux dispositions du présent chapitre.
Tout producteur ou détenteur de déchets est responsable de la gestion de ces
déchets jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, même lorsque le déchet est
transféré à des fins de traitement à un tiers.
Tout producteur ou détenteur de déchets s'assure que la personne à qui il les
remet est autorisée à les prendre en charge.››



Obligations, règles générales

Des règles générales...

Responsabilité du producteur ou du détenteur jusqu'à l'élimination ou la 
valorisation finale du déchet (art. L. 541-2) :

Respect de la hiérarchie des modes de traitement

Des obligations …

 Connaissance du déchet (art. L. 541-7-1)
 Transmission de l'information à l'administration (art. L. 541-7)
 Transport spécifique en fonction du type et des quantités de déchet (L. 541-8)
 Obligations en matière de transfert transfrontalier de déchet
 Registre de suivi des déchets : registre de la production, de l'expédition, de la 

réception et du traitement de ces déchets 



LE BSD
BORDEREAU de SUIVI des DECHETS (DANGEREUX)

Emission d'un BSD quelque soit la quantité de DD qui accompagne le déchet.

Durée de conservation : 5 ans et 3 ans pour le transporteur.

Exclusions d'émission d'un BSD

Déchets non concernés : DEEE, piles et accumulateurs, huiles usagées 
(ramasseur agréé),VHU, déchets dangereux déposés dans une déchetterie ou 
remis à un collecteur de déchets dangereux en petite quantité, déchets des 
ménages.

Pas de BSD obligatoire pour les déchets non
dangereux

BSD spécifique pour les déchets amiantés et les déchets de fluides 
frigorigènes,les déchets d'activités de soins à risque infectieux et assimilés, les 
déchets d'amaIgames dentaires, les déchets très faiblement radioactifs, les 
VHU,les terres excavées réutilisables





10

Biodéchets

« tout déchet non dangereux biodégradable de jardin ou de parc, tout déchet non 
dangereux alimentaire ou de cuisine issu notamment des ménages, des 
restaurants, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que tout 
déchet comparable provenant des établissements de production ou de 
transformation de denrées alimentaires. »

Principale obligation : Les producteurs ou les détenteurs d'une quantité 
importante de déchets composés majoritairement de biodéchets sont tenus d'en 
assurer le tri à la source en vue de leur valorisation (art. R.543-226 Code env.) 

En 2012, l’obligation concernait les professionnels qui produisent plus de 120 
tonnes par an de biodéchets ou plus de 1500 litres par an d’huiles alimentaires 
usagées.Depuis le 1er janvier 2016, ce sont les professionnels produisant plus 
de 10 tonnes par an de biodéchets, et de 60 litres par an pour les huiles, qui 
sont concernés.
 
Loi TECV : généralisation du tri à la source des déchets organiques pour 
tous les producteurs de déchets avant 2025, pour que chaque citoyen ait à sa 
disposition une solution lui permettant de ne pas jeter ses biodéchets dans les 
ordures ménagères résiduelles, afin que ceux-ci ne soient plus éliminés, mais 
valorisés. 
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Déchets de papier, métal, plastique, 
verre et bois

Depuis le 1°'juillet 2016 : obligation de tri à la source et de collecte séparée
des déchets de papier, de métal, de plastique, de verre et de bois

Applicable aux producteurs ou détenteurs de déchets composés majoritairement 
en masse de papier, de métal, de plastique, de verre ou de bois =>y compris le 
carton  => y compris les papiers de bureau ;

Applicable aux activités économiques, y compris les administrations, 
collectivités locales ..., qui produisent plus de 1100 I de déchets I semaine (tous 
déchets confondus);
Applicable aux activites économiques ..., qui produisent moins de1100 I de 
déchets par semaine (tous déchets confondus) mais ne les remettent pas au 
service public de gestion des déchets;

Applicable aux activités économiques, installés sur une même implantation, 
desservis par le même prestataire de gestion des déchets, qui produisent 
ensembles plus de 1100 l de déchets semaine (tous déchets confondus);

N'est pas applicable aux ménages;
N'est pas applicable aux collectivités dans le cadre du service public de gestion 
des déchets.



Enjeux de valorisation







Les déchets de papier, de métal, de plastique, de verre ou de bois sont :
  Directement valorisés par leur producteur / détenteur ;
  Cédés à un exploitant d’installation de valorisation ;
  Cédés un intermédiaire assurant une activité de collecte, de transport, de 

négoce ou de courtage de déchets.

Dans tous les cas, l’exploitant d’installation ou l’intermédiaire délivre chaque 
année, avant le 31 mars, au producteur / détenteur une attestation de valorisation 
mentionnant :
• Les quantités de déchets leur ayant été confiées;
• La nature des déchets (papier, de métal, de plastique,  ) ;
• La destination de valorisation finale.

Valorisation des déchets triés



Les papiers de bureau sont du papier => le tri des papiers de bureau est 
obligatoire lorsque le «  tri 5 flux » doit s’appliquer. 

Dans les autres cas la logique du «  tri 5 flux »  est conservée aux détails des 
critères d’assujettissement et des dates d’entrée en vigueur :

• 1er juillet 2016, sur les implantations regroupant plus de 100 personnes ; 

• 1er janvier 2017, sur les implantations regroupant plus de 50 personnes ; 

• 1er janvier 2018, sur les implantations regroupant plus de 20 personnes ;

• 1er juillet 2016, sur les implantations regroupant plus de 20 personnes des 
administrations publiques de l’Etat et établissements publics de l’Etat. 

Le cas des papiers de bureau
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